
Accueil > Textes non codifiés > Ordonnance

 

Ordonnance n. 11.260 du 03/05/1994 rendant exécutoire la
convention-cadre des Nations Unies sur les changements
climatiques
(Journal de Monaco du 20 mai 1994).

Vu la Constitution du 17 décembre 1962  ;

Nos instruments de ratification de la convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques faite
à New York le 9 mai 1992 et signée à Rio de Janeiro le 11 juin 1992, ayant été déposés auprès du Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies le 20 novembre 1992, ladite Convention, étant entrée en vigueur
le 21 mars 1994, reçoit sa pleine et entière exécution, sous la déclaration contenue dans lesdits instruments, à
compter de cette date.

<#comment>
.-

Convention-cadre du 09/05/1992 des Nations Unies sur les changements
climatiques faite à New York, le 9 mai 1992 et signée à Rio de Janeiro le
11 juin 1992
(Journal de Monaco du 20 mai 1994).

Les Parties à la présente Convention,

Conscientes que les changements du climat de la planète et leurs effets néfastes sont un sujet de
préoccupation pour l'humanité tout entière,

Préoccupées par le fait que l'activité humaine a augmenté sensiblement les concentrations de gaz à effet de
serre dans l'atmosphère, que cette augmentation renforce l'effet de serre naturel et qu'il en résultera en
moyenne un réchauffement supplémentaire de la surface terrestre et de l'atmosphère, ce dont risquent de
souffrir les écosystèmes naturels et l'humanité,

Notant que la majeure partie des gaz à effet de serre émis dans le monde par le passe et à l'heure actuelle ont
leur origine dans les pays développés, que les émissions par habitant dans les pays en développement sont
encore relativement faibles et que la part des émissions totales imputables aux pays en développement ira en
augmentant pour leur permettre de satisfaire leurs besoins sociaux et leurs besoins de développement,

Conscientes du rôle et de l'importance des puits et réservoirs de gaz à effet de serre dans les écosystèmes
terrestres et marins,

Notant que la prévision des changements climatiques recèle un grand nombre d'incertitudes, notamment en ce
qui concerne leur déroulement dans le temps, leur ampleur et leurs caractéristiques régionales,

Conscientes que le caractère planétaire des changements climatiques requiert de tous les pays qu'ils
coopèrent le plus possible et participent à une action internationale, efficace et appropriée, selon leurs
responsabilités communes mais différenciées, leurs capacités respectives et leurs situations sociale et
économique,

Rappelant les dispositions pertinentes de la Déclaration de la Conférence des Nations Unies sur
l'environnement adoptée à Stockholm le 16 juin 1972,

Rappelant que, conformément à la Charte des Nations Unies et aux principes du droit international, les États
ont le droit souverain d'exploiter leurs propres ressources selon leur propre politique d'environnement et de
développement, et ont le devoir de faire en sorte que les activités exercées dans les limites de leur juridiction
ou sous leur contrôle ne causent pas de dommage à l'environnement dans d'autres États ou dans des régions
ne relevant d'aucune juridiction nationale,

Réaffirmant que le principe de la souveraineté des États doit présider à la coopération internationale destinée à
faire face aux changements climatiques,

Considérant qu'il appartient aux États d'adopter une législation efficace en matière d'environnement, que les
normes, objectifs de gestion et priorités écologiques doivent refléter les conditions d'environnement et de
développement dans lesquelles ils s'inscrivent et que les normes appliquées par certains pays risquent d'être
inappropriées et par trop coûteuses sur les plans économique et social pour d'autres pays, en particulier les
pays en développement,

Rappelant les dispositions de la résolution 44/228 de l'Assemblée générale, en date du 22 décembre 1989,
relative à la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement, et de ses résolutions
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43/53 du 6 décembre 1988, 44/ 207 du 22 décembre 1989, 45/212 du 21 décembre 1990 et 46/ 169 du 19
décembre 1991 sur la protection du climat mondial pour les générations présentes et futures,

Rappelant également les dispositions de la résolution 44/206 de l'Assemblée générale, en date du 22
décembre 1989, sur les effets néfastes éventuels d'une hausse du niveau des mers sur les îles et les zones
côtières, en particulier les zones côtières de faible élévation, ainsi que les dispositions pertinentes de sa
résolution 44/172 du 19 décembre 1989 sur l'application du Plan d'action pour lutter contre la désertification,

Rappelant en outre la Convention de Vienne de 1985 pour la protection de la couche d'ozone et le Protocole
de Montréal de 1987 relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, ajusté et modifié le 29 juin
1990,

Prenant note de la Déclaration ministérielle de la deuxième Conférence mondiale sur le climat, adoptée le 7
novembre 1990,

Conscientes des utiles travaux d'analyse menés par nombre d'États sur les changements climatiques et des
contributions importantes apportées par l'Organisation météorologique mondiale, le Programme des Nations
Unies pour l'environnement et d'autres organes, organisations et organismes des Nations Unies, ainsi que par
d'autres organismes internationaux et intergouvernementaux, à l'échange des résultats de la recherche
scientifique et à la coordination de la recherche,

Conscientes que les mesures permettant de comprendre les changements climatiques et d'y faire face auront
une efficacité pour l'environnement et une efficacité sociale et économique maximales si elles se fondent sur
les considérations scientifiques, techniques et économiques appropriées et si elles sont constamment
réévaluées à la lumière des nouveaux progrès réalisés dans ces domaines,

Sachant que diverses mesures prises pour faire face aux changements climatiques peuvent trouver en elles-
mêmes leur justification économique et peuvent aussi contribuer à résoudre d'autres problèmes
d'environnement,

Sachant également que les pays développés doivent agir immédiatement et avec souplesse sur la base de
priorité clairement définie, ce qui constituera une première étape vers des stratégies d'ensemble aux niveaux
mondial, national et éventuellement régional, ces stratégies de riposte devant tenir compte de tous les gaz à
effet de serre et prendre dûment en considération la part de chacun d'eux dans le renforcement de l'effet de
serre,

Sachant en outre que les pays de faible élévation et autres petits pays insulaires, les pays ayant des zones
côtières de faible élévation, des zones arides ou semi-arides ou des zones sujettes aux inondations, à la
sécheresse et à la désertification ainsi que les pays en développement ayant des écosystèmes montagneux
fragiles sont particulièrement vulnérables aux effets néfastes des changements climatiques,

Conscientes des difficultés particulières que connaîtront les pays, notamment les pays en développement, dont
l'économie est particulièrement tributaire de la production, de l'utilisation et de l'exportation de combustibles
fossiles du fait des mesures prises pour limiter les émissions de gaz à effet de serre,

Affirmant que les mesures prises pour parer aux changements climatiques doivent être étroitement
coordonnées avec le développement social et économique afin d'éviter toute incidence néfaste sur ce dernier,
compte pleinement tenu des besoins prioritaires légitimes des pays en développement, à savoir une
croissance économique durable et l'éradication de la pauvreté,

Conscientes que tous les pays, et plus particulièrement les pays en développement, doivent pouvoir accéder
aux ressources nécessaires à un développement social et économique durable et que, pour progresser vers
cet objectif, les pays en développement devront accroître leur consommation d'énergie en ne perdant pas de
vue qu'il est possible de parvenir à un meilleur rendement énergétique et de maîtriser les émissions de gaz à
effet de serre d'une manière générale et notamment en appliquant des technologies nouvelles dans des
conditions avantageuses du point de vue économique et du point de vue social,

Résolues à préserver le système climatique pour les générations présentes et futures,

Sont convenues de ce qui suit :

<#comment>
.-

Définitions
Article 1er .- Aux fins de la présente Convention :

* 1. On entend par « effets néfastes des changements climatiques » les modifications de l'environnement
physique ou des biotes dues à des changements climatiques et qui exercent des effets nocifs significatifs
sur la composition, la résistance ou la productivité des écosystèmes naturels et aménagés, sur le
fonctionnement des systèmes socio-économiques ou sur la santé et le bien-être de l'homme ; 

* 2. On entend par « changements climatiques » des changements de climat qui sont attribués directement
ou indirectement à une activité humaine altérant la composition de l'atmosphère mondiale et qui viennent
s'ajouter à la variabilité naturelle du climat observée au cours de périodes comparables. 

* 3. On entend par « système climatique » un ensemble englobant l'atmosphère, l'hydrosphère, la biosphère
et la géosphère, ainsi que leurs interactions ; 



* 4. On entend par « émissions » la libération de gaz à effet de serre ou de précurseurs de tels gaz dans
l'atmosphère au-dessus d'une zone et au cours d'une période donnée. 

* 5. On entend par « gaz à effet de serre » les constituants gazeux de l'atmosphère, tant naturels
qu'anthropiques, qui absorbent et ré-émettent le rayonnement infrarouge. 

* 6. On entend par « organisation régionale d'intégration économique » une organisation constituée par des
États souverains d'une région donnée qui a compétence dans des domaines régis par la présente
Convention ou ses protocoles et a été dûment autorisée, selon ses procédures internes, à signer, à ratifier,
à accepter ou à approuver lesdits instruments ou à y adhérer. 

* 7. On entend par « réservoir » un ou plusieurs constituants du système climatique qui retiennent un gaz à
effet de serre ou un précurseur de gaz à effet de serre. 

* 8. On entend par « puits » tout processus, toute activité ou tout mécanisme, naturel ou artificiel, qui élimine
de l'atmosphère un gaz à effet de serre, un aérosol ou un précurseur de gaz à effet de serre. 

* 9. On entend par « source » tout processus ou activité qui libère dans l'atmosphère un gaz à effet de
serre, un aérosol ou un précurseur de gaz à effet de serre. 

<#comment>
.-

<#comment>
.-

Objectif
Article 2 .- L'objectif ultime de la présente Convention et de tous instruments juridiques connexes que la
Conférence des Parties pourrait adopter est de stabiliser, conformément aux dispositions pertinentes de la
Convention, les concentrations de gaz à effet de serre dans l'atmosphère à un niveau qui empêche toute
perturbation anthropique dangereuse du système climatique. Il conviendra d'atteindre ce niveau dans un délai
suffisant pour que les écosystèmes puissent s'adapter naturellement aux changements climatiques, que la
production alimentaire ne soit pas menacée et que le développement économique puisse se poursuivre d'une
manière durable. 

<#comment>
.-

<#comment>
.-

Article 3 .- Dans les mesures qu'elles prendront pour atteindre l'objectif de la Convention et en appliquer les
dispositions, les Parties se laisseront guider, entre autres, par ce qui suit :

* 1. Il incombe aux Parties de préserver le système climatique dans l'intérêt des générations présentes et
futures, sur la base de l'équité et en fonction de leurs responsabilités communes mais différenciées et de
leurs capacités respectives. Il appartient, en conséquence, aux pays développés Parties d'être à l'avant-
garde de la lutte contre les changements climatiques et leurs effets néfastes. 

* 2. Il convient de tenir pleinement compte des besoins spécifiques et de la situation spéciale des pays en
développement Parties, notamment de ceux qui sont particulièrement vulnérables aux effets néfastes des
changements climatiques, ainsi que des Parties, notamment des pays en développement Parties,
auxquelles la Convention imposerait une charge disproportionnée ou anormale. 

* 3. Il incombe aux Parties de prendre des mesures de précaution pour prévoir, prévenir ou atténuer les
causes des changements climatiques et en limiter les effets néfastes. Quand il y a risque de perturbations
graves ou irréversibles, l'absence de certitude scientifique absolue ne doit pas servir de prétexte pour
différer l'adoption de telles mesures, étant entendu que les politiques et mesures qu'appellent les
changements climatiques requièrent un bon rapport coût-efficacité, de manière à garantir des avantages
globaux au coût le plus bas possible. Pour atteindre ce but, il convient que ces politiques et mesures
tiennent compte de la diversité des contextes socio-économiques, soient globales, s'étendent à toutes les
sources et à tous les puits et réservoirs de gaz à effet de serre qu'il conviendra, comprennent des mesures
d'adaptation et s'appliquent à tous les secteurs économiques. Les initiatives visant a faire face aux
changements climatiques pourront faire l'objet d'une action concertée des Parties intéressées. 



* 4. Les Parties ont le droit d'œuvrer pour un développement durable et doivent s'y employer. Il convient que
les politiques et mesures destinées à protéger le système climatique contre les changements provoqués par
l'homme soient adaptées à la situation propre de chaque Partie et intégrées dans les programmes
nationaux de développement, le développement économique étant indispensable pour adopter des mesures
destinées à faire face aux changements climatiques.

* 5. Il appartient aux Parties de travailler de concert à un système économique international qui soit porteur
et ouvert et qui mène à une croissance économique et à un développement durables de toutes les Parties,
en particulier des pays en développement Parties, pour leur permettre de mieux s'attaquer aux problèmes
posés par les changements climatiques. Il convient d'éviter que les mesures prises pour lutter contre les
changements climatiques, y compris les mesures unilatérales, constituent un moyen d'imposer des
discriminations arbitraires ou injustifiables sur le plan du commerce international, ou des entraves déguisées
à ce commerce. 

<#comment>
.-

<#comment>
.-

Article 4 .- 1. Toutes les Parties, tenant compte de leurs responsabilités communes mais différenciées et de la
spécificité de leurs priorités nationales et régionales de développement, de leurs objectifs et de leur situation :

* a) Établissent, mettent à jour périodiquement, publient et mettent à la disposition de la Conférence des
Parties, conformément à l'article 12, des inventaires nationaux des émissions anthropiques par leurs
sources et de l'absorption par leurs puits de tous les gaz à effet de serre non réglementés par le Protocole
de Montréal, en recourant à des méthodes comparables qui seront approuvées par la Conférence des
Parties ; 

* b) Établissent, mettent en œuvre, publient et mettent régulièrement à jour des programmes nationaux et,
la cas échéant, régionaux contenant des mesures visant à atténuer les changements climatiques en tenant
compte des émissions anthropiques par leurs sources et de l'absorption par leurs puits de tous les gaz à
effet de serre non réglementés par le Protocole de Montréal, ainsi que des mesures visant à faciliter
l'adaptation voulue aux changements climatiques ; 

* c) Encouragent et soutiennent par leur coopération la mise au point, l'application et la diffusion —
notamment par voie de transfert — de technologies, pratiques et procédés qui permettent de maîtriser, de
réduire ou de prévenir les émissions anthropiques des gaz à effet de serre non réglementés par le Protocole
de Montréal dans tous les secteurs pertinents, en particulier ceux de l'énergie, des transports, de l'industrie,
de l'agriculture, des forêts et de la gestion des déchets ; 

* d) Encouragent la gestion rationnelle et encouragent et soutiennent par leur coopération la conservation
et, le cas échéant, le renforcement des puits et réservoirs de tous les gaz à effet de serre non réglementés
par le Protocole de Montréal, notamment la biomasse, les forêts et les océans de même que les autres
écosystèmes terrestres, côtiers et marins ; 

* e) Préparent, en coopération, l'adaptation à l'impact des changements climatiques et conçoivent et mettent
au point des plans appropriés et intégrés pour la gestion des zones côtières, pour les ressources en eau et
l'agriculture, et pour la protection et la remise en état des zones frappées par la sécheresse et la
désertification, notamment en Afrique, et par les inondations ; 

* f) Tiennent compte, dans la mesure du possible, des considérations liées aux changements climatiques
dans leurs politiques et actions sociales, économiques et écologiques et utilisent des méthodes
appropriées, par exemple des études d'impact, formulées et définies sur le plan national, pour réduire au
minimum les effets — préjudiciables à l'économie, à la santé publique et à la qualité de l'environnement —
des projets ou mesures qu'elles entreprennent en vue d'atténuer les changements climatiques ou de s'y
adapter ; 

* g) Encouragent et soutiennent par leur coopération les travaux de recherche scientifique, technologique,
technique, socio-économique et autres, l'observation systématique et la constitution d'archives de données
sur le système climatique permettant de mieux comprendre les causes, les effets, l'ampleur et
l'échelonnement dans le temps des changements climatiques, ainsi que les conséquences économiques et
sociales des diverses stratégies de riposte, et de réduire et dissiper les incertitudes qui subsistent à cet
égard ; 



* h) encouragent et soutiennent par leur coopération l'échange de données scientifiques, technologiques,
techniques, socio-économiques et juridiques sur le système climatique et les changements climatiques ainsi
que sur les conséquences économiques et sociales des diverses stratégies de riposte, ces données devant
être échangées dans leur intégralité, librement et promptement ; 

* i) Encouragent et soutiennent par leur coopération l'éducation, la formation et la sensibilisation du public
dans le domaine des changements climatiques et encouragent la participation la plus large à ce processus,
notamment celle des organisations non gouvernementales ; 

* j) Communiquent à la conférence des Parties des informations concernant l'application, conformément à
l'article 12. 

2. Les pays développés Parties et les autres Parties figurant à l'annexe 1 prennent les engagements
spécifiques prévus ci-après.

* a) Chacune des Parties adopte des politiques nationales et prend en conséquence les mesures voulues
pour atténuer les changements climatiques en limitant ses émissions anthropiques de gaz à effet de serre et
en protégeant et renforçant ses puits et réservoirs de gaz à effet de serre. Ces politiques et mesures
démontreront que les pays développés prennent l'initiative de modifier les tendances à long terme des
émissions anthropiques conformément à l'objectif de la Convention reconnaissant que le retour, d'ici à la fin
de la présente décennie, aux niveaux antérieurs d'émissions anthropiques de dioxyde de carbone et
d'autres gaz à effet de serre non réglementés par le Protocole de Montréal contribuerait à une telle
modification et, tenant compte des différences entre ces Parties quant à leur point de départ et à leur
approche, à leur structure économique et à leur base de ressources, de la nécessité de maintenir une
croissance économique forte et durable, des technologies disponibles et des autres circonstances propres à
chaque cas, ainsi que la nécessité pour chacune de ces Parties de contribuer de façon appropriée et
équitable à l'action mondiale entreprise pour atteindre cet objectif. Ces Parties peuvent appliquer de telles
politiques et mesures en association avec d'autres Parties et aider d'autres Parties à contribuer à l'objectif
de la Convention, en particulier à celui du présent alinéa ; 

* b) Afin de favoriser le progrès dans ce sens, chacune de ces Parties soumettra, conformément à l'article
12, dans les six mois suivant l'entrée en vigueur de la Convention à son égard, puis à intervalles
périodiques, des informations détaillées sur ses politiques et mesures visées à l'alinéa a) , de même que sur
les projections qui en résultent quant aux émissions anthropiques par ses sources et à l'absorption par ses
puits de gaz à effet de serre non réglementés par le Protocole de Montréal, pour la période visée à l'alinéa
a) , en vue de ramener individuellement ou conjointement à leurs niveaux de 1990 les émissions
anthropiques de dioxyde de carbone et d'autres gaz à effet de serre non réglementés par le Protocole de
Montréal. La Conférence des Parties passera ces informations en revue, à sa première session puis à
intervalles périodiques, conformément à l'article 7 ; 

* c) Il conviendra que le calcul, aux fins de l'alinéa b) , des quantités de gaz à effet de serre émises par les
sources et absorbées par les puits s'effectue sur la base des meilleures connaissances scientifiques
disponibles, notamment en ce qui concerne la capacité effective des puits et la contribution de chacun de
ces gaz aux changements climatiques. La Conférence des Parties examinera et adoptera les méthodes à
utiliser pour ce calcul à sa première session et les passera en revue à intervalles réguliers par la suite ; 

* d) La Conférence des Parties, à sa première session, examinera les alinéas a) et b) pour voir s'ils sont
adéquats. Elle le fera à la lumière des données scientifiques et évaluations les plus sûres concernant les
changements climatiques et leur impact, ainsi que des données techniques, sociales et économiques
pertinentes. Sur la base de cet examen, la Conférence des Parties prendra les mesures voulues, qui
pourront comporter l'adoption, d'amendements aux engagements visés aux alinéas a) et b) . À sa première
session, elle prendra également des décisions au sujet des critères régissant une application conjointe,
comme indiqué à l'alinéa a) . Elle procédera à un deuxième examen des alinéas a) et b) au plus tard le 31
décembre 1998, puis à des intervalles réguliers dont elle décidera, jusqu'à ce que l'objectif de la Convention
ait été atteint ; 

* e) Chacune de ces Parties :
* i) Coordonne selon les besoins avec les autres Parties visées les instruments économiques et
administratifs appropriés élaborés aux fins de l'objectif de la Convention ; 

* ii) Recense et examine périodiquement celles de politiques et pratiques qui encouragent des activités
élevant le niveau des émissions anthropiques de gaz à effet de serre non réglementés par le Protocole de
Montréal à un niveau supérieur à celui où il serait autrement ; 


